
Travaux d'entretien ou de 
réparation mineure 

Non, vous n'avez pas droit à 
l'hypothèque légale. 

Quel type de travaux 
avez-vous exécutés? 

Travaux de construction ou de 
rénovation ayant ajouté de la 

valeur à l'immeuble 

Les travaux ont-ils été 
demandés par le propriétaires 

de l'immeuble? 

Non, le propriétaire n'a pas 
demandé les travaux (ex. : travaux 

demandés par le locataire). 

Non, vous n'avez pas droit à 
l'hypothèque légale. 

Non, mon client est le 
propriétaire. 

Oui, le propriétaire a demandé les 
travaux. 

Oui, mon client est un 
entrepreneur. 

Oui, vous avez droit à 
l'hypothèque légale. 

Avez-vous dénoncé votre contrat 
par écrit au propriétaire avant ou 

pendant les travaux? 

Oui, j'ai dénoncé mon contrat 
AVANT les travaux. 

Oui, vous avez droit à 
l'hypothèque légale pour 

l'ensemble de vos travaux. 

Oui, j'ai dénoncé mon contrat 
PENDANT les travaux. 

Oui, vous avez droit à l'hypothèque 
légale, mais seulement pour les 

travaux exécutés après la 
dénonciation. 

Non, je n'ai pas dénoncé 
mon contrat. 

Non, vous n'avez pas droit 
à l'hypothèque légale. 

Avez-vous droit à l'hypothèque légale?


